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Aperçu de la demande d’accréditation concernant les SGSST
Portée
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Portée
Les articles 7.6.1 à 7.6.5 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) accordent au directeur général de la prévention (DGP) le pouvoir d’établir des normes d’accréditation d’un système de gestion de la santé et de la sécurité au travail et d’accorder une reconnaissance aux employeurs. Plus précisément, le DGP peut :
•         établir des normes que les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité devraient respecter pour être accrédités;
•         accréditer un système de gestion de la santé et de la sécurité qui satisfait aux normes du DGP;
•         révoquer ou modifier l’accréditation d’un système;
•         publier les noms des systèmes de gestion de la santé et de la sécurité accrédités;
•         recueillir les renseignements, les dossiers ou les comptes exigés relativement à la personne qui tente d’obtenir une accréditation ou qui fait l’objet d’une accréditation.
Introduction
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Introduction
La demande d’accréditation d’un SGSST par le directeur général de la prévention (DGP) est conçue pour les organismes qui veulent que leur SGSST soit accrédité par le DGP comme étant un système qui satisfait aux exigences de la norme d’accréditation concernant les SGSST du DGP. Au sens de la LSST, un système de gestion de la santé et de la sécurité s’entend d’un « système coordonné de méthodes, procédés et autres mesures qui est destiné à être mis en œuvre par les employeurs pour favoriser l’amélioration continue de la santé et de la sécurité au travail ».
Les exigences relatives à l’accréditation des SGSST sont définies par la norme d’accréditation concernant les SGSST du DGP. On peut obtenir des détails supplémentaires sur la façon de remplir cette demande dans les lignes directrices sur la présentation d’une demande d’accréditation concernant les SGSST. Veuillez prendre note de ce qui suit : 
a.         Tous les demandeurs doivent soumettre une demande dûment remplie pour que le DGP examine la possibilité d’accorder une accréditation à un SGSST.
b.         Le ministère appliquera les exigences énoncées dans la norme d’accréditation concernant les SGSST du DGP lorsqu’il examinera la possibilité d’approuver une demande d’accréditation par le DGP.
c.         Le DGP n’accordera pas d’accréditation conditionnelle.
d.         Le ministère avisera les demandeurs par courriel ou par courrier de l’état de leur demande.
e.         L’état de l’accréditation par le DGP sera affiché sur le site Web du ministère.
Aux fins de la présente demande, sauf indication contraire, toute mention de la « norme » s’entend de la norme d’accréditation concernant les SGSST du DGP, en date de novembre 2019.
La présente demande est destinée aux organismes qui veulent que leur norme sectorielle en matière de système de gestion ou leur système de gestion propre à l’organisme soit accrédité par le DGP.
Cette demande ne vise que l’accréditation accordée par le DGP. Obtenir l’accréditation de votre SGSST ne confirme pas ou ne signifie pas que le SGSST est mis en œuvre ou reconnu. Une fois que votre SGSST est accrédité, il vous reste à remplir la demande de reconnaissance des employeurs pour obtenir la reconnaissance du DGP.
Si vous avez mis en œuvre un SGSST qui est accrédité par le DGP, vous pouvez soumettre une demande de reconnaissance des employeurs. Suivez ce lien pour remplir la demande 
Se tenir informé
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Se tenir informé
Le site Web du ministère renferme les renseignements et les documents de référence les plus récents pour ce programme. Nous vous invitons à consulter ce site périodiquement pour vous assurer que vous détenez les renseignements les plus à jour.
Coordonnées du Bureau de la prévention
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Coordonnées du Bureau de la prévention
Vous pouvez communiquer avec le Bureau de la prévention du ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences aux coordonnées suivantes :
Site Web :
https://www.ontario.ca/fr/page/ministere-du-travail-de-la-formation-et-du-developpement-des-competences
Ministre du Travail, de la Formation et du Développement des compétences InfoCentre de santé et de sécurité au travail
Sans frais :  1-877-202-0008
Adresse postale
Direction de la formation et de la sensibilisation
400, avenue University, 7e étage
Toronto ON  M7A 1T7
Avis de pouvoir
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Avis de pouvoir
Les renseignements que vous fournissez dans cette demande sont recueillis en vertu des paragraphes 7.6.1 (1) et 7.6.4 (1) de la Loi sur la santé et la sécurité au travail aux fins de l’accréditation par le DGP d’un système de gestion de la santé et de la sécurité et du maintien de cette accréditation.
Ces renseignements sont strictement confidentiels et ne seront communiqués à aucun tiers ou ne seront utilisés à aucune autre fin, à moins que la loi l’autorise.
Présentation d’une demande d’accréditation de votre SGSST par le DGP
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Présentation d’une demande d’accréditation de votre SGSST par le DGP
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Avis important
Toutes les sections de cette demande doivent être remplies au complet et tous les formulaires doivent être signés, le cas échéant. En signant ce formulaire de demande, vous attestez que tous les renseignements qu’il contient sont complets, exacts et véridiques.
Tout renseignement faux ou trompeur entraînera le rejet de votre demande. Un SGSST dont l’accréditation est fondée sur la soumission de renseignements faux ou inexacts peut voir celle-ci annulée.
Si vous souhaitez apporter des modifications à votre demande après la présentation initiale, il vous incombe d’en aviser le ministère et de fournir les renseignements et (ou) les références supplémentaires. Toute modification apportée à la demande peut retarder son traitement.
Étape 1 : Examen des lignes directrices sur la présentation d’une demande
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Étape 1 : Examen des lignes directrices sur la présentation d’une demande 
Étape 2 : Remplir le formulaire de demande
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Étape 2 : Remplir le formulaire de demande
Le formulaire de demande comporte trois sections :
Section A: Renseignements sur le demandeur
1.         Renseignements sur la personne-ressource de la demande
2.         Coordonnées de la deuxième personne-ressource
Section B: Attestation 
Section C: Évaluation du SGSST et éléments de preuve
Étape 3 : Envoi de votre demande
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Étape 3 : Envoi de votre demande
La demande :
•         peut être envoyée en anglais ou en français;
•         doit être remplie au complet;
•         doit être signée aux endroits indiqués;
•         doit être présentée sous format électronique.
Sauvegardez les documents relatifs à votre Demande d’accréditation en leur attribuant le nom ci-dessous.
Téléchargez votre demande et les autres documents requis dans les sections pertinentes du portail de la demande. Lorsque vous aurez téléchargé tous les documents, cliquez sur « Soumettre » pour envoyer le tout. Vous recevrez un courriel de confirmation du ministère vous indiquant comment suivre la progression de votre demande.
Le demandeur doit conserver les versions originales de tous les documents pour la tenue de dossiers.
Si vous avez de la difficulté à soumettre votre dossier de demande, envoyez un courriel à SOSE@ontario.ca.
Document
Nom du document
Demande d’accréditation signée (numérisée avec signature)
[Nom de l’organisme]_Demande_Signée_AAAAMMJJ.pdf
Section A. Renseignements relatifs à la demande
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Section A.         Renseignements sur le demandeur
1. Renseignements sur le demandeur
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1.         Renseignements sur la personne-ressource de la demande
Adresse postale
Coordonnées de la personne-ressource désignée
Méthode de correspondance préférée (cocher une seule case) *
1. Détails sur l’organisme et le SGSST
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1.         Détails sur l’organisme et le SGSST
Type de SGSST (cocher une seule case) *
Propre à l’organisme
Secteur
Un exemplaire de la norme pour le secteur a-t-il été joint à cette demande? Si non, veuillez en joindre un exemplaire *
2. Coordonnées de la personne-ressource supplémentaire
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2.         Coordonnées de la deuxième personne-ressource
1. Coordonnées de la personne-ressource supplémentaire
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1.         Coordonnées de la deuxième personne-ressource
Adresse postale
2. Accréditation
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2.         Accréditation
La personne-ressource désignée et la deuxième personne-ressource doivent toutes les deux apposer leur signature ci-dessous.
Ma signature à titre de personne-ressource désignée indique que j’accepte ce qui suit :
1.         J’autorise la personne nommée dont le nom apparaît ci-dessous à agir en mon nom, à titre de signataire autorisé désigné, à l’égard de toute demande ou requête en lien avec la présente demande et le processus d’accréditation.
2.         La présente autorisation permet au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences de fournir des renseignements à la personne nommée ci-dessous, dans la mesure où ces renseignements concernent la présente demande et le processus d’accréditation.
3.         Je comprends que la nomination d’un signataire autorisé ne me dégage pas de mes responsabilités à titre de signataire autorisé désigné ou d’organisme demandeur.
4.         Je comprends que je dois aviser le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences immédiatement, par écrit, si je décide de ne plus permettre à la personne nommée ci-dessous d’agir comme autre personne-ressource dans le cadre de cette demande. Je comprends que, pour révoquer cette autorisation, je dois rédiger et signer une lettre, et la remettre au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences.
Personne-ressource désignée
Deuxième personne-ressource
Section B. Attestation
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Section B.         Attestation
1. Attestation
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1.         Attestation
Pour que votre SGSST puisse être accrédité, vous devez attester que vous conformez et que vous continuerez de vous conformer à ce qui suit :
Documents du SGSST
Réponse *
1.         Le SGSST dont il est question dans la présente demande n’enfreint et ne viole aucune loi ni aucun droit d’une tierce partie, notamment les droits d’auteur, les brevets, les marques de commerce, les secrets commerciaux ou d’autres droits de propriété, et ne doit pas mener à aucune cause d’action, dont le libelle, la diffamation, la violation de la vie privée, la rupture de contrat ou le délit.
Personne-ressource désignée
Réponse *
1.         La personne-ressource désignée est un employé de l’organisme.
2.         La personne-ressource désignée exécute ses fonctions dans le cadre pour lequel le SGSST a été établi.
3.         La personne-ressource désignée est au courant de la mise en œuvre, de la surveillance et de l’amélioration continue du SGSST.
2. Accréditation
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2.          Accréditation
J’atteste que les renseignements fournis dans le présent formulaire de demande ainsi que dans tous les documents ci-joints sont complets, exacts et véridiques. Une déclaration fausse ou inexacte peut entraîner le rejet de la présente demande.
Section C. Évaluation du SGSST et éléments de preuve
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Section C.         Évaluation du SGSST et éléments de preuve
Chacun des éléments requis tirés de la norme est décrit ci-dessous. Veuillez remplir chaque section et décrire de quelle manière votre SGSST respecte les normes d’accréditation du DGP :
Si le ministère a besoin de précisions supplémentaires sur une partie quelconque de la demande ou des documents justificatifs, il peut communiquer avec la ou les personnes-ressources désignées.
Nota : « Si vous présentez un SGSST propre à un organisme et que vous comptez faire une Demande de reconnaissance des employeurs dans le cadre du Programme de reconnaissance des employeurs pour la sécurité au travail en Ontario, la partie C doit être vérifiée par le vérificateur principal dans le cadre de votre vérification indépendante. » Cette vérification devra être accompagnée d’une attestation à cet effet dans le cadre de votre Demande de reconnaissance des employeurs. »
5.1.1 – Leadership et engagement
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Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur
Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur
Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur
N° de la section dans la norme du DGP
Exigence
N° de référence de contrôle du document
Titre du document
Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences
5.1.1 – Leadership et engagement
5.1.1.1
Un engagement, du leadership et une participation efficace sont essentiels à l’efficacité d’un système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.1.1.2
La haute direction doit assumer la responsabilité définitive concernant le rendement en matière de santé et sécurité au travail (SST) et le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail (SGSST).
5.1.1.3
La haute direction doit assurer la disponibilité des ressources nécessaires pour que l’organisme établisse, mette en œuvre, tienne à jour et améliore le système de gestion de SST.
5.1.1.4
La haute direction doit attribuer le pouvoir et les responsabilités nécessaires pour que le système soit conforme aux exigences que cette norme prévoit.
5.1.1.5
La haute direction doit promouvoir et soutenir ce qui suit :
5.1.1.5 (a)
Des processus efficaces permettant de cerner les dangers et de les éliminer ainsi que d’établir des mesures de contrôle pour atténuer les risques résiduels, lorsqu’il n’est pas possible de les éliminer.
5.1.1.5 (b)
La participation des parties présentes sur le lieu de travail à tous les échelons et de tous les postes.
5.1.1.5 (c)
L'amélioration continue du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail dans son ensemble.
5.1.1.6
La haute direction doit faire preuve de leadership et d’engagement à l’égard du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail par les gestes suivants :	
5.1.1.6 (a)
Assumer la responsabilité générale de la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs sur le lieu de travail.
5.1.1.6 (b)
Prévoir et promouvoir une mise en œuvre efficace et une amélioration continue du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.1.1.6 (c)
Définir les rôles, attribuer les responsabilités et déléguer les pouvoirs requis pour la bonne mise en œuvre et l’amélioration continue du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.1.1.6 (d)
Veiller à ce que les éléments décrits à la section 5.1.1.6 (c) soient consignés et communiqués à toutes les parties concernées.
5.1.1.6 (e)
Veiller à ce que les travailleurs et leurs représentants (le cas échéant) soient consultés et à ce qu’ils obtiennent la possibilité de participer à l’établissement et à la mise à jour de tout élément du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail;
5.1.1.6 (f)
Veiller à l’établissement de la politique en matière de SST et que les objectifs en matière de SST connexes soient atteignables, mesurables et réalisés.
5.1.1.6 (g)
Examiner et évaluer le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail à des intervalles réguliers prévus.
5.1.2 – Participation des travailleurs
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Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur
Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur
Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur
N° de la section dans la norme du DGP
Exigence
N° de référence de contrôle du document
Titre du document
Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences
5.1.2 – Participation des travailleurs
5.1.2.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une ou des procédures ou un processus visant à assurer une participation des travailleurs à la planification, à la mise en œuvre et à l’évaluation du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.1.2.2
L’organisme doit fournir aux travailleurs ou à leurs représentants les mécanismes, le temps et les ressources nécessaires pour participer à tout élément des systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.1.2.3
L’organisme doit fournir aux travailleurs ou à leurs représentants un accès opportun aux renseignements concernant le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail et les processus pour assurer la participation.
5.1.2.4
L’organisme doit :
5.1.2.4 (a)
Encourager et soutenir la participation des travailleurs en cernant et en supprimant les obstacles à la participation au système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.1.2.4 b)
Veiller à ce que les travailleurs ou leurs représentants soient informés de tous les aspects de SST dans le lieu de travail, à ce qu’ils soient consultés à propos de ces aspects et à ce qu’ils aient l’occasion d’y participer. Ces aspects comprennent, notamment, les suivants :
i)          le signalement des dangers, l’évaluation des risques et la détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques;
ii)          les enquêtes sur les incidents;
iii)          L’élaboration et l’examen de politiques, de procédures, de processus et d’objectifs en matière de SST;
iv) une consultation en cas de changement pouvant avoir une incidence sur la SST;
v)          une représentation concernant toute autre question de SST, au besoin;
vi) un accès aux rapports pertinents.
5.1.3 – Communication
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5.1.3 – Communication  
5.1.3.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour un processus pour ce qui suit :
5.1.3.1 (a)
La communication de renseignements au sujet du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail, de la politique en matière de SST et de l’avancement de la mise en œuvre du SGSST à toutes les parties du lieu de travail.
5.1.3.1 (b)
La communication interne au sujet de la SST entre divers échelons et postes au sein de l’organisme.
5.1.3.1 (c)
La communication au sujet de la SST avec des parties intéressées externes.
5.1.3.1 (d)
La réception et la consignation des communications internes et externes au sujet de la SST et l’envoi d’une réponse appropriée à ces communications.
5.1.3.1 (e)
La désignation et l’élimination d’obstacles potentiels, tels que l’aptitude, les compétences linguistiques et la littératie.
5.1.3.1 (f)	
La déclaration en temps opportun d’un incident, d’un danger potentiel réel ou d’un risque sur le lieu de travail.
5.1.3.1 (g)
L’assurance de la réception et de l’examen des commentaires sur la SST reçus des travailleurs et d’autres parties du lieu de travail, et la réponse à ces commentaires, le tout en temps opportun.
5.1.3.1 (h)
S’il y a lieu, l’organisme doit veiller à consulter ou à informer les parties concernées externes au sujet des questions de SST pertinentes.
5.2.1 – Politique en matière de SST
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5.2.1 – Politique en matière de SST  
5.2.1.1
La haute direction doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une politique en matière de SST convenant à l’ampleur et à la nature des fonctions et des activités de l’organisme et des risques connexes.
5.2.1.2
L’organisme doit définir et documenter la portée de son système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.1.2 (a)
La portée du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail doit tenir compte de la taille, de la nature et des besoins de l’organisme.
5.2.1.2 (b)
Une portée qui reflète les activités de l’organisme.
5.2.1.3
La politique en matière de SST doit comprendre une déclaration confirmant l’engagement à l’égard de ce qui suit :
5.2.1.3 (a)
La prévention des blessures et des maladies professionnelles.
5.2.1.3 (b)
La conformité aux exigences applicables prévues par la loi et aux autres exigences en matière de SST, auxquelles souscrit l’organisme.
5.2.1.3 (c)
La consultation et la participation des travailleurs, des représentants des travailleurs et des autres parties présentes sur le lieu de travail, s’il y a lieu.
5.2.1.3 (d)
L’amélioration continue du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail et du rendement en matière de SST.
5.2.1.4
La politique en matière de SST doit :
5.2.1.4 (a)
Offrir un cadre permettant d’établir et d’examiner les objectifs en matière de SST.
5.2.1.4 (b)
Être documentée, mise en œuvre et tenue à jour.
5.2.1.4 (c)
Être communiquée aux parties concernées et mise à leur disposition immédiate.
5.2.1.4 (d)
Être examinée aussi souvent que nécessaire.
5.2.1.4 (e)
Être approuvée par la haute direction.
5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques
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5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques 
5.2.2.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour un processus de signalement des dangers et d’évaluation des risques afin de déterminer adéquatement les dangers et de classer les risques en ordre prioritaire en fonction de la nature des dangers et du niveau de risque de chacune de ses fonctions ou de ses activités courantes et autres.
5.2.2.2
Les évaluations des risques doivent être réalisées :
5.2.2.2 (a)
Par une personne compétente.
5.2.2.2 (b)
Proactivement avant d’entreprendre des tâches liées à la fonction ou à l’activité. 
5.2.2.2 (c)
Avant l’introduction, le démarrage ou l’utilisation d’un nouvel équipement, ou d’un nouveau matériel, produit ou processus.
5.2.2.2 (d)
Dans le cadre du processus de gestion du changement, lorsqu’un changement est apporté à l’équipement, au matériel, à un produit chimique ou à un processus existant.
5.2.2.2 (e)
Lorsqu’un changement pouvant avoir une incidence sur la fonction ou l’activité du lieu de travail est apporté au système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.2.3
Le processus de signalement des dangers et l’évaluation du risque qui y est associé doivent prendre en compte les facteurs du lieu de travail qui concernent les personnes, les processus, l’équipement, le matériel et le milieu de travail. Ces facteurs du lieu de travail peuvent comprendre, sans s’y limiter :
5.2.2.3 (a)
Les dangers créés sur le lieu de travail ou à proximité de celui-ci par les activités liées au travail.
5.2.2.3 (b)
Les dangers signalés extérieurs au lieu de travail qui peuvent avoir une incidence sur la santé et la sécurité dans le lieu de travail et qui relèvent de l'organisme.
5.2.2.3 (c)
Les travailleurs sur un lieu qui ne relèvent pas directement de l'organisme.
5.2.2.3 (d)
Les activités de toute personne ayant accès au lieu de travail, y compris toute autre partie présente sur le lieu de travail.
5.2.2.3 (e)
Les exigences prévues par la loi applicables aux activités liées au travail, y compris la réglementation.
5.2.2.3 (f)
La conception et la disposition de la zone de travail, des installations, de la machinerie, de l’équipement, des processus, des procédures ou des méthodes de contrôle connexes.
5.2.2.3 (g)
L’interaction humaine au sein du lieu de travail, y compris tout facteur humain pouvant avoir une incidence sur la santé et la sécurité d’un travailleur ou d’une autre personne.
5.2.2.3 (h)
Les dangers associés au démarrage, à l’utilisation, à l’entretien, aux conditions de perturbation et à l’arrêt de la machinerie, du matériel ou des processus.
5.2.2.4
Au moment de déterminer les mesures de contrôle à appliquer aux dangers signalés et aux risques prioritaires, l’organisme doit envisager d’atténuer les risques en appliquant le principe de hiérarchie des contrôles. Les mesures de contrôle doivent rendre compte de la hiérarchie suivante :   
1. Élimination
2. Substitution
3. Moyens techniques
4. Mesures administratives
5. Équipement de protection individuelle
5.2.2.5
L’organisme doit veiller à ce que les risques pour la SST et les mesures de contrôle connexes soient pris en compte au moment d’établir, de mettre en œuvre, de surveiller et de tenir à jour le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.2.6
Tous les signalements de dangers, les évaluations des risques et les mesures de contrôle connexes doivent être consignés et mis à jour, refléter la pratique actuelle et les documents pertinents, et être mis à la disposition immédiate des parties du lieu de travail concernées.
5.2.3 - Mesures de contrôle de prévention et de protection
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5.2.3 - Mesures de contrôle préventives et protectrices  
5.2.3.1
En ce qui a trait aux fonctions ou aux activités pour lesquelles les dangers ont été signalés et les risques, évalués, l’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour les mesures de contrôle afin de protéger adéquatement ou d’atténuer les risques.
5.2.3.2 (a)
Les mesures de contrôle doivent cerner le danger et éliminer le risque ou le réduire à un niveau raisonnable et tenir compte des questions concernant les mesures de contrôle, y compris, sans s’y limiter :
a) La nature, l'ampleur et les conséquences potentielles des dangers et des risques cernés;
b) Les mesures de contrôle requises relativement à toute personne qui peut être ou devenir exposée au danger ou au risque en raison des activités du lieu de travail;
c) Les produits, l'équipement et les services achetés;
d) Les exigences prévues par la loi et les autres exigences applicables;
e) Les normes, les exigences, les lignes directrices, les codes de pratique, les directives d’un fabricant ou d’un fournisseur, ou toute autre considération liée aux activités de l’organisme. 
5.2.3.3
Les mesures de contrôle doivent être consignées, communiquées aux parties du lieu de travail concernées et mises à la disposition immédiate des parties au point d’utilisation, le cas échéant.
5.2.4 - Exigences prévues par la loi et autres exigences
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5.2.4 - Exigences prévues par la loi et autres exigences  
5.2.4.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une procédure visant à relever et à documenter les exigences prévues par la loi et les autres exigences auxquelles l’organisme souscrit.
5.2.4.2
Toutes les exigences prévues par la loi et les autres exigences doivent être prises en compte et intégrées, au besoin, à l’établissement, à la mise en œuvre et à la tenue à jour du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.4.3
L’organisme doit veiller à ce que la documentation des exigences prévues par la loi et des autres exigences soit à jour et à ce que les renseignements pertinents liés à ces exigences soient communiqués aux parties présentes sur le lieu de travail, s’il y a lieu.
5.2.4.4
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une procédure visant à évaluer à des intervalles réguliers prévus la conformité à toutes les exigences prévues par la loi et aux autres exigences auxquelles l’organisme souscrit.
5.2.4.5
L’organisme doit veiller à ce que les dossiers des évaluations soient documentés et conservés.
5.2.5 - Objectifs en matière de SST
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5.2.5 - Objectifs en matière de SST
5.2.5.1
L’organisme doit prévoir un processus pour établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour des objectifs en matière de SST documentés, y compris les cibles pour les postes et les échelons pertinents au sein de l’organisme.
5.2.5.2
Les objectifs et les cibles doivent :
5.2.5.2 (a)
Être mesurables.
5.2.5.2 (b)
Être conformes à la politique en matière de SST énoncé à la section 5.2.1.
5.2.5.2 (c)
Tenir compte de ce qui suit :
i)         l’examen des objectifs précédents;
ii)         les statistiques et les comparaisons d’une année à l’autre;
iii)         les exigences applicables.
5.2.5.2 (d)
Être communiqués.
5.2.5.2 (e)
Prendre en compte d’autres facteurs, par exemple : 
i)         les mesures en avance ou en retard;
ii)         les dangers en matière de santé et de sécurité au travail et les résultats des évaluations des risques;
iii)         les déficiences ou la non-conformité des systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail;
iv)         les possibilités d'amélioration continue;
v)         le point de vue des parties du lieu de travail, ainsi que les résultats de la consultation menée auprès des travailleurs et, le cas échéant, auprès des représentants des travailleurs;
vi)         les options physiques, mécaniques et technologiques;
vii)         les activités et les exigences financières de l'organisme.
5.2.5.3
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour un ou des plans visant à atteindre ces objectifs, et inclure :
5.2.5.3 (a)
La désignation de la responsabilité et des pouvoirs concernant l'atteinte des objectifs 
5.2.5.3 (b)
La désignation des moyens et des échéanciers à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs. 
5.2.5.3 (c)
Les dispositions concernant le programme ou le ou les plans à examiner à intervalles réguliers et à réviser au besoin, afin d’assurer l’atteinte des objectifs.
5.2.6 – Compétence et formation
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5.2.6 – Compétence et formation  
5.2.6.1
L’organisme doit veiller à ce que toute personne exécutant une tâche pour l’organisme ou au nom de celle-ci soit compétente, grâce aux facteurs appropriés suivants :
5.2.6.1 (a)
Une connaissance des dangers et des risques liés aux tâches en ce qui a trait aux fonctions et aux activités.
5.2.6.1 (b)
Une compréhension manifeste et une connaissance pratique des mesures de contrôle liées aux dangers et aux risques.
5.2.6.1 (c)
Une formation sur les dangers, les risques et les mesures de contrôle connexes.
5.2.6.1 (d)
Des aptitudes, par exemple un ensemble de compétences, une capacité et une volonté de gérer les dangers, les risques et les mesures de contrôle.
5.2.6.2
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour un processus pour la formation en SST qui veille à ce qu’une analyse ou une évaluation des besoins en formation pour chaque poste et qu’une formation soit donnée par une personne compétente.
5.2.6.3
En plus d’une formation en santé et sécurité au travail, chaque travailleur doit recevoir de l’information sur :
5.2.6.3 (a)
Les rôles, les responsabilités et les droits.
5.2.6.3 (b)
L’objectif du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail et ses éléments respectifs.
5.2.6.3 (c)
Une mention de l’importance de la conformité à la politique en matière de SST, aux procédures et au système de gestion de la santé et de la sécurité au travail dans son ensemble.
5.2.6.3 (d)
Les exigences prévues par la loi et les autres exigences, y compris les conséquences potentielles des écarts ou d’une non-conformité.
5.2.6.3 (e)
L’importance de la participation des travailleurs et de leurs représentants au système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.6.3 (f)
Toute exigence visant à faire en sorte que la personne soit en mesure de respecter les exigences prescrites à la section 5.2.6.1.
5.2.6.4
L’organisme doit veiller à ce qu’une formation ou des directives soient offertes à chaque personne avant l’exécution de la tâche requise.
5.2.6.5
L’organisme doit tenir compte des différents niveaux de responsabilité, de la littératie, des compétences linguistiques et de la capacité générale de l’apprenant, ainsi que de la probabilité qu’il soit exposé aux dangers et aux risques.
5.2.6.6
L’organisme doit conserver une preuve de la formation de chaque personne au moins tout au long de la période de validité de cette preuve de formation.
5.2.7 – Situations d’urgence – prévention, préparation et intervention
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5.2.7 – Situations d’urgence – prévention, préparation et intervention      
5.2.7.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une ou des procédures pour:
5.2.7.1 (a)
Cerner les situations d’urgence potentielles.
5.2.7.1 (b)
Prévenir, dans la mesure du possible, l’occurrence des situations d’urgence.
5.2.7.1 (c)
Élaborer des plans d’intervention documentés qui expliquent la façon de réagir aux situations d’urgence.
5.2.7.1 (d)
Prévenir ou réduire au minimum les blessures et les maladies professionnelles pour les situations d’urgence cernées.
5.2.7.1 (e)
Procéder à des essais ou à des exercices concernant les situations d’urgence cernées.
5.2.7.2
L’organisme doit cerner les ressources nécessaires à la mise en œuvre des procédures de prévention et activer les plans d’intervention, notamment en tenant compte des besoins des autres parties intéressées, telles que les services des urgences, les autorités ou le grand public.
5.2.7.3
L’organisme doit également veiller à ce que des essais ou des exercices liés aux plans d’intervention pour les situations d’urgence cernées soient réalisés à des intervalles réguliers prévus et d’une manière n’entraînant pas de dangers supplémentaires. Il faut conserver les preuves des essais et des exercices.	
5.2.7.4
Les procédures de prévention des situations d’urgence et les plans d’intervention doivent être examinés périodiquement et révisés au besoin, mais au moins une fois par année.
5.2.7.5
Les procédures de prévention des situations d’urgence et les plans d’intervention en cas d’urgence doivent être communiqués à toutes les parties du lieu de travail et aux parties externes concernées, et doivent comprendre une formation offerte aux personnes assumant des devoirs ou des responsabilités définies concernant les procédures ou les plans.
5.2.8 - Documentation
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5.2.8 - Documentation  
5.2.8.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure pour le contrôle des documents et la conservation des dossiers.
5.2.8.2
La documentation du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail doit inclure à tout le moins ce qui suit :
5.2.8.2 (a)
La description de la portée du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.8.2 (b)
La politique en matière de SST, les objectifs à cet égard et les mesures de rendement en avance et en retard.
5.2.8.2 (c)
Une description des principaux éléments et de leur interaction, et un renvoi aux documents connexes.
5.2.8.2 (d)
Les documents et les dossiers requis par la présente norme.
5.2.8.2 (e)
Les documents et les dossiers que l’organisme juge nécessaires pour la planification, la mise en œuvre, le contrôle, l’évaluation et la gestion générale du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.2.8.3
La création, la collecte, la conservation et la distribution des documents et des dossiers doivent être conformes à toutes les exigences prévues par les lois applicables, aux conventions collectives et aux politiques organisationnelles, le cas échéant.
5.2.9 – Contrôle des documents
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5.2.9 – Contrôle des documents
5.2.9.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure pour ce qui suit :
5.2.9.1 (a)
Veiller à ce que les documents soient approuvés avant leur publication.
5.2.9.1 (b)
Identifier, stocker, protéger, extraire, conserver et éliminer les documents.
5.2.9.1 (c)
Assurer l’identification et la description (p. ex., titre, date, nom de l’auteur, contrôle de version ou numéro de référence).
5.2.9.1 (d)
Veiller à ce que les versions pertinentes des documents utiles soient facilement accessibles.
5.2.9.1 (e)
Veiller à ce que les documents demeurent lisibles et facilement repérables.
5.2.10 – Contrôle des dossiers Section
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5.2.10 – Contrôle des dossiers
5.2.10.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure pour ce qui suit : veiller à ce que les documents soient approuvés avant leur publication.
5.2.10.1 (a)
Conserver des dossiers, au besoin, afin de démontrer la conformité aux exigences de son système de gestion de la santé et de la sécurité au travail et de la présente norme.
5.2.10.1 (b)
Marquer, entreposer, protéger, retirer, conserver et éliminer les dossiers.
5.2.10.1 (c)
Veiller à la protection de la vie privée et de la confidentialité, au besoin.
5.2.10.1 (d)
Veiller à ce que les dossiers soient et demeurent lisibles, repérables et qu’ils fassent l’objet d’un suivi.
5.2.11 – Gestion du changement
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5.2.11 – Gestion du changement
5.2.11.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure visant à signaler et à éliminer les dangers ainsi qu’à évaluer et à contrôler le ou les risques connexes dans les cas suivants :
5.2.11.1 (a)
Un changement important est apporté à ses processus de travail, ses mesures de contrôle, ses procédures, son matériel, sa structure organisationnelle, sa dotation, ses produits, ses parties du lieu de travail, ses emplacements physiques ou ses services.
5.2.11.1 (b)
De nouveaux produits, processus ou services sont mis en place.
5.2.11.1 (c)
De nouvelles connaissances ou une nouvelle technologie en SST sont accessibles ou mises en place.
5.2.11.1 (d)
Des changements sont apportés aux exigences prévues par la loi et à d’autres exigences et, le cas échéant, à des ententes.
5.2.11.2
L’organisme doit veiller au signalement des dangers, à l’évaluation des risques et à la détermination de méthodes de contrôle conformes à la section 5.2.2 de la présente norme avant de procéder à toute gestion du changement.
5.2.11.3
Toute gestion du changement doit être communiquée aux parties concernées.
5.2.11.4
L’organisme doit fournir des renseignements à toute partie du lieu de travail concernée.
5.2.12 - Approvisionnement
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5.2.12 - Approvisionnement  
5.2.12.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure visant à évaluer et à gérer l’approvisionnement en produits, en fournitures, en équipement, en matériel et en produits et services autres.	
5.2.12.2
La procédure ou le processus visant à signaler les dangers, à évaluer les risques et à déterminer les méthodes de contrôle des risques que présentent les produits et les services achetés doit respecter la même méthode que celle établie, mise en œuvre, surveillée et tenue à jour pour la section 5.2.2 de la présente norme.		
5.2.13 – Gestion des entrepreneurs
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5.2.13 – Gestion des entrepreneurs  
5.2.13.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour des critères pour surveiller et évaluer le rendement en matière de SST des entrepreneurs pendant toutes les phases du travail.
5.2.13.2
Les critères doivent tenir compte à tout le moins de ce qui suit :
5.2.13.2 (a)
Le signalement des dangers et le contrôle des risques, ainsi que la compétence et la capacité de l’entrepreneur à contrôler les risques pour les travailleurs de l’organisme découlant des activités et de l’utilisation du matériel de l’entrepreneur.
5.2.13.2 (b)
Le signalement des dangers, le contrôle des risques, ainsi que la compétence et la capacité de l’entrepreneur à contrôler le ou les risques pour les entrepreneurs et leurs travailleurs découlant des activités et de l’utilisation du matériel de l’organisme.
5.2.13.2 (c)
La communication avec les entrepreneurs en cas de changements ayant une incidence sur le travail précis ou les circonstances qui l’entourent.
5.2.13.3
Sur les lieux de travail réunissant de multiples employeurs ou les chantiers réunissant de multiples entrepreneurs, l’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure documentée pour les parties pertinentes de son système de gestion de la santé et de la sécurité au travail et diriger la coordination et l’intégration de ces parties avec les entrepreneurs concernés.
5.3.1 – Mesures du rendement et surveillance
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5.3.1 – Mesures et surveillance du rendement 
5.3.1.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour un processus afin de surveiller et de mesurer régulièrement le rendement en matière de SST de l’organisme ainsi que la gestion du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.3.1.2
Le processus doit comprendre la portée des activités du SGSST et prévoir ce qui suit :
5.3.1.2 (a)
De méthodes de surveillance, de mesure, d’analyse et d’évaluation du rendement, selon le cas, pour assurer des résultats valides. Ceci peut comprendre les méthodologies de mesure qualitative et quantitative et les mesures en avance et en retard.
5.3.1.2 (b)
Une surveillance du niveau de conformité de l'organisme à la politique en matière de SST de l’organisme et aux objectifs connexes.
5.3.1.2 (c)
Une surveillance de l’efficacité des mesures de contrôle.
5.3.1.3
Les résultats de ces évaluations doivent être consignés et communiqués aux parties du lieu de travail intéressées.
5.3.2 – Analyse des incidents et enquête sur ceux-ci
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5.3.2 – Analyse des incidents et enquête sur ceux-ci  
5.3.2.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure visant à analyser, documenter et conserver les dossiers relatifs aux incidents, ainsi qu’à faire rapport et à enquêter sur ces incidents. Cette procédure comprendre:
5.3.2.1 (a)
Les rôles et les responsabilités des parties présentes sur le lieu de travail qui participent aux processus d’enquête, y compris la direction, les travailleurs et leurs représentants.
5.3.2.1 (b)
L’établissement des défaillances 
sous-jacentes en SST, y compris les facteurs ayant contribué à l’occurrence de l’incident.
5.3.2.1 (c)
Les mesures visant à atténuer les autres conséquences d’un incident.
5.3.2.1 (d)
L’établissement du besoin de mesures correctives et de possibilités d’adopter des mesures préventives.
5.3.2.1 (e)
La désignation de possibilités d’amélioration continue.
5.3.2.1 (f)
Les moyens de communiquer les résultats d’enquête et les mesures correctives aux parties intéressées concernées.
5.3.2.2
Les enquêtes doivent être effectuées en temps opportun par des personnes compétentes, y compris des experts en la matière, s’il y a lieu.
5.3.3 – Non-conformité, mesures préventives et mesures correctives
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5.3.3 – Non-conformité, mesures préventives et mesures correctives      
5.3.3.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre, surveiller et tenir à jour une procédure pour les non-conformités réelles ou potentielles aux exigences du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail par exemple l’inefficacité des contrôles des risques à la SST, des mesures correctives et des mesures préventives.
5.3.3.2
La ou les procédures doivent les exigences concernant :
5.3.3.2 (a)
La désignation et la correction des non-conformités réelles et une enquête sur les causes profondes.
5.3.3.2 (b)
La désignation et la prévention des non-conformités potentielles.
5.3.3.2 (c)
Le signalement de dangers et l’évaluation des risques concernant les mesures recommandées, afin de cerner tout danger potentiel pouvant découler de mesures préventives ou correctives avant la mise en œuvre.
5.3.3.2 (d)
L’assurance que des mesures préventives ou correctives sont attribuées, mises en œuvre et suivies afin de s’assurer qu’elles préviennent ou corrigent une non-conformité.
5.3.3.2 (e)
La consignation, le suivi et la communication des mesures préventives et correctives et prises aux parties du lieu de travail concernées.
5.3.3.2 (f)
L’assurance que tous les éléments touchés par les mesures préventives et correctives mises en œuvre sont mis à jour dans le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.
5.3.3.2 (g)
La surveillance et l’évaluation de l’efficacité des mesures préventives et correctives mises en œuvre.
5.3.4 – Vérification interne
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5.3.4 – Vérification interne  
Nota : Les exigences en matière de vérification indépendante sont distinctes et s’ajoutent aux exigences en matière de vérification interne, comme le prévoit le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail. Les critères de vérification indépendante sont énoncés dans les critères de reconnaissance des employeurs par le directeur général de la prévention. 
5.3.4.1
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour un programme de vérification afin de veiller à l’exécution de vérifications internes à intervalles réguliers préétablis.
5.3.4.2
Le programme de vérification doit être fondé sur les exigences du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail, ainsi que sur les résultats des vérifications antérieures.
5.3.4.3
Le programme de vérification doit établir les responsabilités, les compétences et les critères de sélection de chaque équipe de vérification et de chaque vérificateur principal.
5.3.4.4
Le programme de vérification doit comprendre:
5.3.4.4 (a)
Les responsabilités de chaque équipe de vérification et de chaque vérificateur principal.
5.3.4.4 (b)
Des dispositions visant à définir la portée des vérifications.
5.3.4.4 (c)
L’établissement de la fréquence des vérifications.
5.3.4.4 (d)
Les critères de planification tels que la collecte et l’analyse de données. 
5.3.4.4 (e)	
La documentation des résultats des vérifications et la production de rapports sur ces résultats.
5.3.4.4 (f)
La prise de mesures pour les non- conformités et l’amélioration continue du rendement en matière de santé et sécurité au travail.
5.3.4.4 (g)
La consultation et la participation des travailleurs ou de leurs représentants dans le cadre du programme de vérification.
5.3.4.4 (h)	
Une communication avec les parties intéressées compétentes.
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5.3.4 – Vérification interne  
Nota : Pour en savoir davantage sur les exigences en matière de vérification et les attentes à l’égard des compétences des vérificateurs, se reporter à l’ISO 19011 – 
5.3.4.5
L’objectif des vérifications est de procéder à ce qui suit, de manière objective :
5.3.4.5 (a)
Surveiller et vérifier dans quelle mesure le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail a été mis en œuvre et tenu à jour.
5.3.4.5 (b)
Déterminer si le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail atteint efficacement les objectifs de l’organisme et s’il respecte la politique de celui-ci.
5.3.4.5 (c)
Relever :
i)          les pratiques exemplaires;
ii)          les domaines à améliorer;
iii)          les non-conformités.
5.3.4.5 (d)
Déterminer les mesures correctives appropriées et en attribuer la responsabilité à une personne compétente, et assurer le suivi jusqu’à la fin du processus.
5.3.4.5 (e)
Fournir des résultats de la vérification aux parties du lieu de travail concernées ou aux parties intéressées connues.
5.3.5 – Examen de la direction
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5.3.5 – Examen de la direction  
5.3.5.1
La haute direction doit examiner le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail de l’organisme à intervalles réguliers préétablis, au moins une fois par année, afin de vérifier et d’assurer sa convenance et son efficacité continues.
5.3.5.2
Les examens doivent comprendre ce:
5.3.5.2 (a)
Une évaluation des possibilités d’amélioration du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail, y compris le besoin de modifier la politique en matière de SST ou les  objectifs connexes.
5.3.5.2 (b)
La désignation des tendances et des enjeux émergents, y compris les meilleures méthodes, technologies et procédures disponibles pour atténuer les risques résiduels.
5.3.5.2 (c)
La mise en œuvre d’une stratégie d’amélioration continue.
5.3.5.3
Les examens de la direction doivent être documentés, et les dossiers doivent être conservés.
5.3.5.4
Les apports aux examens de la direction doivent au moins comprendre les renseignements suivants sur la SST :
5.3.5.4 (a)
Les résultats :
i)          des vérifications.
ii)          des évaluations de la conformité aux exigences prévues par la loi et aux autres exigences applicables sur le lieu de travail.
iii) les communications reçues des travailleurs et de leurs représentants et la participation avec les travailleurs et leurs représentants.
iv) les tendances relatives aux incidents.
v) les communications reçues des parties intéressées externes.
5.3.5.4 (b)
La mesure dans laquelle les objectifs concernant le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail, la politique en matière de SST et le rendement ont été atteints.
5.3.5.4 (c)
L'efficacité des procédures et des processus visant le signalement des dangers et l'évaluation, le classement en ordre de priorité et le contrôle des risques, y compris les progrès réalisés pour ce qui est du soutien ou de l'amélioration de la réduction des risques .
5.3.5.4 (d)
L'état et les résultats des enquêtes sur les incidents, y compris les tendances observées, les mesures préventives et les mesures correctives. 
5.3.5.4 (e)
Des mesures de suivi des précédents examens de la direction. 
5.3.5.4 (f)
Les changements de situation, y compris l'élaboration d'exigences prévues par la loi et d'autres exigences concernant la santé et de sécurité au travail convenant au sein de l'organisme.
5.3.5.4 (g)
Les recommandations d'amélioration
5.3.5.5
Les résultats de l’examen de la direction doivent être conformes à l’engagement de l’organisme à l’égard de l’amélioration continue et comprendre les décisions et les mesures liées à ce qui suit :
5.3.5.5 (a)
Le rendement en matière de SST, la politique en matière de SST et les objectifs à cet égard, ainsi que le besoin de changement, le cas échéant.
5.3.5.5 (b)
L’attribution des ressources visant à atteindre les objectifs d’amélioration.
5.3.5.6
L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour un processus d’enregistrement et de communication de l’examen de la direction à toutes les parties concernées, y compris les travailleurs ou leurs représentants (le cas échéant).
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Demande d’accréditation concernant les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail (SGSST) 
Ministère du Travail
Ministère du Travail
1
Section A.1. Adresse postale .
Bureau. 
Section A.1. Adresse postale .
Numéro de la rue. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Rue. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Type de rue. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Direction. 
Section A.1. Adresse postale .
Case postale. 
Section A.1. Adresse postale .
Ville. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Province or Territoire. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Code postal. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Pays. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Numéro de téléphone de de l’organisme. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Adresse postale .
Numéro de téléphone de de l’organisme. Poste 
Section A.1. Adresse postale .
Numéro de télécopieur de de l’organisme
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Initiale
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Poste au sein de l’organisme. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Numéro de téléphone. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Numéro de téléphone. Poste 
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Numéro de télécopieur.
Section A.1. Coordonnées de la personne-ressource désignée . Courriel. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1. Méthode de correspondance préférée (cocher une). Ce domaine est obligatoire. Courriel
Section A.1. Méthode de correspondance préférée (cocher une). Ce domaine est obligatoire. Poste
Section A.1 1.	Détails sur l’organisme et le SGSST. Type de SGSST (cocher un). Ce domaine est obligatoire. Secteur 
Section A.1 1.	Détails sur l’organisme et le SGSST. Type de SGSST (cocher un). Ce domaine est obligatoire. Propre à l’organisme 
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Nom du système. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Codes SCIAN du ou des secteurs prédominants Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Brève description de votre organisme et de ses activités Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Portée du SGSST. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Combien de travailleurs compte votre organisme? Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Combien de travailleurs (au sens de la LSST) relèvent de ce SGSST? Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Nombre moyen d’heures de travail par année pour les travailleurs dans le cadre de ce SGSST?Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Propre à l’organisme. Depuis combien de temps votre SGSST est-il en place dans les lieux de travail susmentionnés? Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Secteur. Nom de la norme. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Secteur. Codes SCIAN dans le secteur. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Secteur. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Secteur. Nombre de lieux de travail (au sens de la LSST) où la présente norme est appliquée. Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. Secteur. Quand la présente norme a-t-elle été adoptée pour la première fois? Ce domaine est obligatoire.
Section A.1.1. SecteurUn exemplaire de la norme pour le secteur a-t-il été joint à cette demande? Si non, veuillez en joindre un exemplaire. Ce domaine est obligatoire. Oui
Section A.1.1. SecteurUn exemplaire de la norme pour le secteur a-t-il été joint à cette demande? Si non, veuillez en joindre un exemplaire. Ce domaine est obligatoire. Non
Section A.2 1.	Coordonnées de la deuxième personne-ressource. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1. Initiale
Section A.2.1. Poste au sein de l’organisme. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1. Numéro de téléphone. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1. Numéro de téléphone. Poste 
Section A.2.1. N° de télécopieur
Section A.2.1. Courriel Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Bureau
Section A.2.1 Adresse postale. Numéro de la rue. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Rue. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Type de rue. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Direction. 
Section A.2.1 Adresse postale. Case postale. 
Section A.2.1 Adresse postale. Ville. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Province or Territoire. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Code postal. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.1 Adresse postale. Pays. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2. 2.	Accréditation. Personne-ressource désignée. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Personne-ressource désignée. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Personne-ressource désignée. Initiale
Section A.2.2 Personne-ressource désignée. Signature. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Personne-ressource désignée. Date (aaaa/mm/jj). Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Deuxième personne-ressource. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Deuxième personne-ressource. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Deuxième personne-ressource. Initiale
Section A.2.2 Deuxième personne-ressource. Signature. Ce domaine est obligatoire.
Section A.2.2 Deuxième personne-ressource. Date (aaaa/mm/jj). Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Section B.1. Attestation.
Documents du SGSST. 1.	Le SGSST dont il est question dans la présente demande n’enfreint et ne viole aucune loi ni aucun droit d’une tierce partie, notamment les droits d’auteur, les brevets, les marques de commerce, les secrets commerciaux ou d’autres droits de propriété, et ne doit pas mener à aucune cause d’action, dont le libelle, la diffamation, la violation de la vie privée, la rupture de contrat ou le délit. Réponse.  Ce domaine est obligatoire.
Section B.1.
Personne-ressource désignée. 1.	La personne-ressource désignée est un employé de l’organisme. Réponse.  Ce domaine est obligatoire.
Section B.1.
2.	La personne-ressource désignée exécute ses fonctions dans le cadre pour lequel le SGSST a été établi. Réponse.  Ce domaine est obligatoire.
Section B.1.
3.	La personne-ressource désignée est au courant de la mise en œuvre, de la surveillance et de l’amélioration continue du SGSST. Réponse.  Ce domaine est obligatoire.
Section B.2.	 Accréditation  Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Section B.2.  Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Section B.2.  Initiale
Section B.2.  Signature. Ce domaine est obligatoire.
Section B.2.  Date (aaaa/mm/jj). Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Section B.2.  En cochant la case, le signataire ci-dessus affirme être un représentant de l’organisme demandeur et avoir les pleins pouvoirs de signature. . Ce domaine est obligatoire.
Section. 5.1.1.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.3  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.3  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.3  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.5 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.5 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.5 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.5 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.5 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.5 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.5 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.5 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.5 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.1.6 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.1.6 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.1.6 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.1.2 – Participation des travailleurs. 5.1.2.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.2 – Participation des travailleurs. 5.1.2.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.2 – Participation des travailleurs. 5.1.2.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.2.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.2.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.2.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.2.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.2.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.2.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.2.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.2.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.2.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.2.4 b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.2.4 b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.2.4 b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.1.3 – Communication  . 5.1.3.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3 – Communication  . 5.1.3.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3 – Communication  . 5.1.3.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (f)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (f)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (f)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.1.3.1 (h) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.1.3.1 (h) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.1.3.1 (h) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.1 – Politique en matière de SST  . 5.2.1.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1 – Politique en matière de SST  . 5.2.1.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1 – Politique en matière de SST  . 5.2.1.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.1.4 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.1.4 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.1.4 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (h) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (h) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.3 (h) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.4. Exigence.   Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.4. Exigence.   Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.4. Exigence.   Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.6 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.6 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.2 – Signalement des dangers, évaluation des risques et détermination des méthodes à suivre pour contrôler les risques .
 5.2.2.6 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.3 - Mesures de contrôle préventives et protectrices  .
 5.2.3.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.3 - Mesures de contrôle préventives et protectrices  .
 5.2.3.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.3 - Mesures de contrôle préventives et protectrices  .
 5.2.3.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.3.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.3.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.3.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.3.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.3.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.3.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.4 - Exigences prévues par la loi et autres exigences  .5.2.4.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.4 - Exigences prévues par la loi et autres exigences  .5.2.4.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.4 - Exigences prévues par la loi et autres exigences  .5.2.4.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.4.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.4.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.4.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.4.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.4.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.4.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.4.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.4.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.4.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.4.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.4.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.4.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.5 - Objectifs en matière de SST.
 5.2.5.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5 - Objectifs en matière de SST.
 5.2.5.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5 - Objectifs en matière de SST.
 5.2.5.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.2 (a). Exigence. Être mesurables. Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.5.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.5.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.5.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.6 – Compétence et formation .
 5.2.6.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6 – Compétence et formation .
 5.2.6.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6 – Compétence et formation .
 5.2.6.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.3 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.3 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.3 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.3 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.3 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.3 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.3 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.3 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.3 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.3 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.6.6 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.6.6 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.6.6 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.7 – Situations d’urgence – prévention, préparation et intervention   .
 5.2.7.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7 – Situations d’urgence – prévention, préparation et intervention   .
 5.2.7.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7 – Situations d’urgence – prévention, préparation et intervention   .
 5.2.7.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.1 (b). Exigence.  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.1 (c). Exigence.  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.7.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.7.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.7.5 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.8 - Documentation  .
 5.2.8.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8 - Documentation  .
 5.2.8.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8 - Documentation  .
 5.2.8.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.8.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.8.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.8.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.8.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.8.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.8.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.8.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.8.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.9 – Contrôle des documents.
 5.2.9.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.9 – Contrôle des documents.
 5.2.9.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.9 – Contrôle des documents.
 5.2.9.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.9.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.9.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.9.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.9.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.9.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.9.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.9.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.9.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.9.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.9.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.9.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.9.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.10 – Contrôle des dossiers.
 5.2.10.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.10 – Contrôle des dossiers.
 5.2.10.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.10 – Contrôle des dossiers.
 5.2.10.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.10.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.10.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.10.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.10.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.10.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.10.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.10.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.10.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.10.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.11 – Gestion du changement.
 5.2.11.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11 – Gestion du changement.
 5.2.11.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11 – Gestion du changement.
 5.2.11.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.11.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.11.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.11.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.11.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.11.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.11.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.11.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.11.4 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.12 - Approvisionnement  .
 5.2.12.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.12 - Approvisionnement  .
 5.2.12.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.12 - Approvisionnement  .
 5.2.12.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.12.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.12.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.12.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.2.13 – Gestion des entrepreneurs  .
 5.2.13.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.13 – Gestion des entrepreneurs  .
 5.2.13.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.13 – Gestion des entrepreneurs  .
 5.2.13.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.13.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.13.2 (a). Exigence.  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.13.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.13.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.13.2 (b). Exigence.  Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.13.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.13.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.13.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.13.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.2.13.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.2.13.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.2.13.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.3.1 – Mesures et surveillance du rendement .
 5.3.1.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.1 – Mesures et surveillance du rendement .
 5.3.1.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.1 – Mesures et surveillance du rendement .
 5.3.1.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.1.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.1.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.1.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.1.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.1.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.1.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.1.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.1.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.1.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.1.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.1.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.1.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.3.2 – Analyse des incidents et enquête sur ceux-ci  .
 5.3.2.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2 – Analyse des incidents et enquête sur ceux-ci  .
 5.3.2.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2 – Analyse des incidents et enquête sur ceux-ci  .
 5.3.2.1 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.2.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2.1 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.2.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2.1 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.2.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2.1 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.2.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2.1 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.2.1 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2.1 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2.1 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.2.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.2.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.2.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.3.3 – Non-conformité, mesures préventives et mesures correctives   .
 5.3.3.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3 – Non-conformité, mesures préventives et mesures correctives   .
 5.3.3.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3 – Non-conformité, mesures préventives et mesures correctives   .
 5.3.3.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.3.2 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.3.2 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.3.2 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.3.4 – Vérification interne  .
 5.3.4.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4 – Vérification interne  .
 5.3.4.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4 – Vérification interne  .
 5.3.4.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.2 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (e)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (e)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (e)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (f) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (g) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.4 (h)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.4 (h)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.4 (h)	 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
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Section. 5.3.4.5 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.5 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.5 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.5 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.5 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.5 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.5 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.5 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.5 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.5 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.5 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.5 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.4.5 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.4.5 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.4.5 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
N° de la section dans la norme du DGP. 5.3.5 – Examen de la direction  .
 5.3.5.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5 – Examen de la direction  .
 5.3.5.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5 – Examen de la direction  .
 5.3.5.1 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.2 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.2 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.2 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.3 Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.4 (a) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.4 (b) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.4 (c) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
Section. 5.3.5.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Titre du document. 
Section. 5.3.5.4 (d) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. Brève description de la manière dont le SGSST satisfait aux exigences. 
Section. 5.3.5.4 (e) Éléments de preuve dans le SGSST du demandeur. N° de référence de contrôle du document. 
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